
Le Comité d’évaluation des médicaments (CEM) de ESI Canada passe mensuellement en revue tous les avis 
de conformité que Santé Canada émet pour de nouveaux médicaments, afin de s’assurer du rôle thérapeutique 
de ces médicaments ainsi que des répercussions qu’ils peuvent avoir sur le secteur des tiers payants privés. 
L’information sur le prix est disponible lors de la mise en marché du médicament. Toutefois, lorsque Santé 
Canada approuve un médicament, il est impossible de se le procurer d’emblée. Nous offrons le présent bulletin 
à nos clients du secteur de l’assurance à titre de service à valeur ajoutée et espérons qu’ils le jugeront 
instructif, pertinent et utile. 
 
Nouveaux médicaments : 
 
Elidel [Ell-lid-dell] (pimécrolimus – Novartis Pharma Canada inc.)  se présente sous forme de crème topique à 
1 %. Elle peut être utilisée à court terme et de manière intermittente à long terme pour traiter l’eczéma ou la 
dermatite atopique chez les enfants de plus de deux ans. Alors que les stéroïdes topiques servent 
habituellement à traiter l’eczéma, son utilisation demeure limitée chez les enfants, en raison des effets 
secondaires. Elidel est vendu en tubes de 15 g, 30 g et 100 g au coût de 1,96 $ le gramme, comparativement à 
Protopic, médicament semblable, qui coûte de 2,15 $ à 2,65 $ le gramme. Le coût annuel du médicament par 
patient s’établira entre 250 $ et 300 $. Nous ne prévoyons pas de répercussions majeures sur les régimes 
d’assurance médicaments privés, car ce médicament fera concurrence aux traitements déjà offerts sur le 
marché. Elidel devrait être disponible au Canada en mai 2003. 
 
Helicide [Hil-li-side] (oxyde de bismuth, métronidazole, tétracycline – Axcan Pharma inc.) se présente sous 
forme de capsules orales (contenant une combinaison de 40 mg d’oxyde de bismuth, 125 mg de métronidazole 
et 125 mg de tétracycline). Helicide, administré conjointement avec un médicament anti-ulcéreux comme 
Losec, combat la bactérie qui causerait l’ulcère gastro-intestinal. Ce nouveau traitement fait partie de plusieurs 
polythérapies possibles. Bien qu’il soit efficace, il peut présenter plus d’effets indésirables que le traitement 
standard, qui consiste à administrer en combinaison 3 à 4 médicaments pendant 7 à 14 jours. Les ulcères 
gastro-intestinaux touchent 10 % de la population. Dans les cas où la bactérie est décelée, la suppression de 
celle-ci réduit de beaucoup le risque de récidive de l’ulcère (soit une réduction variant entre 40 % à 80 % et 2 
%). Nous ne prévoyons que de faibles répercussions sur les régimes d’assurance médicaments privés, en 
raison des nombreux traitements comparables actuellement offerts. 
 
Keppra [Kep-prah] (lévétiracétam – fabriqué par UCB Pharma Inc. et distribué par Lundbeck Canada) est offert 
en comprimés de 250 mg, 500 mg et 750 mg. Keppra est un nouveau médicament contre les convulsions 
causées par l’épilepsie. Keppra est approuvé à titre d’adjuvant pour traiter les convulsions partielles, le type de 
crise le plus courant. La dose recommandée varie de 1000 mg à 3000 mg par jour. Keppra a une marge 
d’innocuité assez grande et est bien toléré. Approximativement 1 % de la population canadienne, âgée de plus 
de 15 ans pour la plupart, souffre d’épilepsie et, chez un quart des patients, la maladie n’est pas complètement 
maîtrisée. Keppra devrait être sur le marché en juin 2003. Nous ne prévoyons que de faibles répercussions sur 
les régimes d’assurance médicaments privés, car ce médicament fera concurrence aux produits semblables 
déjà offerts sur le marché. 
 
Pennsaid [Pen-sed] (diclofénac – Dimethaid Health Care Limited) se présente sous forme de solution topique à 
1,5 %. Pennsaid est un anti-inflammatoire non stéroïdien (AINS) indiqué pour apaiser les symptômes associés 
à l’arthrose, telles la douleur et l’ankylose. Le médicament a ceci d’unique qu’un ingrédient en facilite 
l’absorption par la peau. L’arthrose est l’atteinte des articulations la plus répandue : elle touche 30 % de la 
population âgée entre 45 et 64 ans.   Parmi les autres traitements,   on trouve les AINS oraux (p. ex.,  Motrin), la 
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glucosamine, les injections aux articulations et l’acétaminophène (p. ex., Tylenol). Nous ne prévoyons que de 
faibles répercussions sur les régimes d’assurance médicaments privés, en raison des nombreux traitements 
actuellement offerts. 
 
Periostat [Per-ri-oh-stat] (doxycycline – Pfizer Canada Inc.) est vendu en capsules orales de 20 mg. C’est un 
antibiotique oral administré à la suite du détartrage et du polissage radiculaire dans le traitement de la maladie 
parodontale à raison de deux fois par  jour  pendant une période pouvant atteindre neuf  mois.     La maladie 
parodontale entraîne la perte des dents chez les patients de plus de 35 ans. Atridox, doxycycline en gelée mise 
en bouche par le dentiste, est un autre produit qui traite cette affection. Ces traitements permettent de prévenir 
des interventions dentaires plus coûteuses et invasives. Periostat devrait faire son entrée sur le marché en 
septembre 2003. Nous ne prévoyons que de faibles répercussions sur les régimes d’assurance médicaments 
privés. 
 
Quomem [Kwoh-mem] (bupropion – GlaxoSmithKline inc.) se présente sous forme de comprimés à libération 
prolongée de 150 mg. Quomem est une autre marque de Zyban, médicament oral de sevrage tabagique, ce qui 
signifie qu’il fera concurrence à Zyban pour gagner sa part du marché. Les promoteurs de régime ayant peut-
être déjà établi des clauses limitant la couverture de Zyban, les répercussions de la mise en marché de 
Quomem sur les régimes d’assurance médicaments privés devraient être minimes. 
 
Prolev [Proh-lev] (bupropion – GlaxoSmithKline inc.) est offert en comprimés à libération prolongée de 50 mg, 
100 mg et 150 mg. Prolev est une autre marque de Wellbutrin SR, médicament pour traiter la dépression. Parce 
que de nombreux anti-dépresseurs existent déjà sur le marché, nous prévoyons que Prolev n’aura que de 
faibles répercussions sur les régimes d’assurance médicaments privés.  

• Nota : Prolev a la même composition chimique que Zyban et Quomem. Donc, si la couverture des 
médicaments antitabac est limitée au titre du contrat, il se peut que le médecin prescrive Prolev à la 
place. 

 
Viread [Vir-red] (ténofovir – Gilead Sciences, Inc.) est offert en comprimés de 245 mg. Il s’agit d’un autre 
médicament servant au traitement du VIH et du sida chez l’adulte. Les patients immunorésistants chez qui les 
autres médicaments contre le VIH n’ont pas d’effet peuvent prendre Viread une fois par jour. Il n’entre que peu 
souvent en interaction avec d’autres médicaments contre le VIH et doit être utilisé avec précaution chez les 
patients atteints d’insuffisance rénale ou hépatique. Nous prévoyons que Viread n’aura que de faibles 
répercussions sur les régimes d’assurance médicaments privés. 
 
Nouvelles indications 
 
Cozaar [Co-tzar] (losartan – Merck Frosst Canada Ltée) est vendu en comprimés de 25 mg, 50 mg et 100 mg et 
se trouve nouvellement indiqué pour protéger les reins contre la protéinurie (protéines dans l’urine) associée au 
diabète de type 2. À l’origine, Cozaar servait à traiter l’hypertension. Nous prévoyons que cette nouvelle 
indication n’aura que de faibles répercussions sur les régimes d’assurance médicaments privés. 
 
Photofrin [Foto-frin] (porfimer – Axcan Pharma inc.) se présente en fioles de 15 mg et 75 mg destinées aux 
injections intraveineuses et se trouve nouvellement indiqué pour l’ablation (destruction) de la dysplasie de haut 
degré associée au syndrome de Barrett (irritation de l’œsophage) chez les patients qui ne répondent pas aux 
conditions du traitement standard ou refusent de le subir. À l’origine, Photofrin était indiqué pour le traitement de 
divers cancers  (p. ex., de la vessie, de l’œsophage et des bronches). Puisqu’il est utilisé en milieu hospitalier, il 
n’entraînera aucune répercussion sur les régimes d’assurance 
médicaments privés.  
  
 

 

Redéfinir la 

gestion des 

prestations de 

soins de santé  

Nouvelles-éclair sur la santé 
 

Le CEM examine les nouveaux 
médicaments et les nouvelles indications 
à la réunion de avril 2003 

 

  page 2 

www.esi-canada.com 

® 

Volume 5 
numéro 6 
 
16 mai  
2003   



Volume 5 
numéro 6 
 
16 mai  
2003   

www.esi-canada.com 

® 

Redéfinir la 

gestion des 

prestations de 

soins de santé  

Nouvelles-éclair sur la santé 
 

Le CEM examine les nouveaux 
médicaments et les nouvelles indications 
à la réunion de avril 2003 

 

  page 3 

Zoladex [Zo-lah-decks] (goséréline – AstraZeneca Canada Inc.) se présente sous forme de seringues de 3,6 
mg prêtes-à-servir aux injections sous-cutanées et est nouvellement indiqué pour le traitement adjuvant du 
cancer primaire du sein chez la femme en période de préménopause ou de périménopause lorsque des 
récepteurs de l’œstrogène ou de la progestérone, ou les deux, sont présents dans la tumeur. À l’origine, 
Zoladex était indiqué pour traiter le cancer de la prostate chez l’homme. Nous prévoyons que cette nouvelle 
indication n’aura que de faibles répercussions sur les régimes d’assurance médicaments privés. 
 
Zyprexa et Zyprexa Zydis [Zi-precks-sah] [Zi-dis] (olanzapine – Eli Lilly Canada Inc.) se présentent en 
comprimés oraux et fondants de 2,5 mg, 5 mg, 7,5 mg, 10 mg, 15 mg et 20 mg et sont nouvellement indiqués 
pour traiter la manie bipolaire aiguë. À l’origine, ils servaient à traiter la schizophrénie. Nous prévoyons que 
cette nouvelle indication n’aura que de faibles répercussions sur les régimes d’assurance médicaments privés. 
 
Mise à jour – Information sur les prix 
 
Schering Canada inc. a annoncé une réduction de 18 % sur le prix de son médicament Remicade (infliximab), 
indiqué pour le traitement de la polyarthrite rhumatoïde et de la maladie de Crohn. Cette réduction a été 
apportée à la suite d’une enquête menée par le Conseil d’examen du prix des médicaments brevetés (CEPMB) 
et est entrée en vigueur le 1er avril 2003 dans la plupart des provinces. 
 
Auteur :     Martine Carbonneau, B. Pharm., M. Sc. 
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